
Les bons réflexes
• Sortir les bacs la veille au soir, 

poignée tournée vers la route

• Rentrer les bacs après la collecte agglo

Calendrier de collecte des déchets – 2024

www.agglo-seine-eure.fr 

Un problème de collecte ? 
02 32 50 85 64 puis tapez 1.

Dépôt dans les 
bornes de tri appropriées

Jours de collecte

Déchets végétaux 

Emballages + papiers

Ordures ménagères

→ Emballages  
en verre

Votre bac jaune déborde ? 
Déposez votre tri dans cette borne

→ Les papiers se jettent 
avec les emballages.

→ Textile, linge 
et chaussures 

Collecte simplifiée ! 
Un passage unique tous les 15 jours 
pour le bac noir et le bac jaune.

→ Et le reste ? 

LÉRY

!

!

Exceptions de collectes!

• 1er mai : collecte déchets végétaux annulée.

• 1re semaine de l’année : toutes les collectes décalées 
d’une journée jusqu’au 06/01.



Des consignes pour chaque bac

→ L’Agglo Seine-Eure gère 8 déchèteries, 
accessibles aux habitants (apport 
gratuit) et aux professionnels (apport 
payant), sur présentation de la carte 
d’accès.
Certaines déchèteries, hors territoire, 
sont également accessibles à une 
partie de la population de l’Agglo.

→ Toutes les déchèteries sont fermées 
le dimanche et les jours fériés.

Les ordures ménagères

→ Ramassage 1 semaine sur 2, 
grâce au bac gris.

→  A mettre dans des sacs 
poubelles bien fermés.

Les emballages et les papiers

→ Ramassage 1 semaine sur 2, 
grâce au bac jaune.

→ Tous les flacons, bouteilles, pots, 
barquettes et films en plastique, 
les cartons et briques alimentaires, 
les petits et gros emballages en 
métal et les papiers imprimés.

→ A jeter directement dans le bac.

→ Bien vidés, non lavés, non imbriqués.

Les déchets végétaux

→ Ramassage 1 fois / semaine, de la 
semaine 11 à la semaine 48, grâce 
au bac marron (ou vert).

→ 1 bac de 240 L maximum par 
foyer et par collecte.

→ Tous les végétaux (gazon, petits 
branchages, feuillages, fleurs, 
épluchures, fruits et légumes 
pourris, marc de café) sans terre,  
ni plastiques, ni cailloux, ni pots.

Votre bac est endommagé, cassé 
ou a disparu ? Nous le remplaçons 
gratuitement ! Faites la demande 
sur www.agglo-seine-eure.fr

Gérez durablement les déchets  
végétaux (de jardin) et les  
biodéchets (de repas)

Vos biodéchets méritent mieux que la 
poubelle ! Épluchures et restes de repas 
peuvent être compostés ! C’est un très 
bon engrais naturel pour nourrir la terre, 
votre potager, vos haies et arbustes.
→ L’Agglo rembourse à 100 % l’achat 
d’un composteur, lombricomposteur ou 
bokashi, dans la limite de 150 € / foyer*. 
Elle vous propose aussi d’adopter 2 
poules*, pour réduire vos déchets.

Vos déchets végétaux aussi sont 
précieux pour vos plantations !  
→ L’Agglo participe financièrement à 
l’achat ou la location d’un broyeur à 
végétaux.

* Infos et demande à faire sur : 
agglo-seine-eure.fr

SAC NOIR 
= ordures ménagères

= pas dans le bac jaune !

LÉRY

Les déchèteries 
à proximité 

PONT-DE-L’ARCHE

Voie de la Procession

→ Mardi et jeudi : 9h-12h15
→ Mercredi, vendredi et samedi : 
9h-12h15 et 13h30-17h

VAL-DE-REUIL

Voie des Coutures

→ Mardi, jeudi et vendredi : 13h30-17h
→ Mercredi et samedi : 
9h-12h15 et 13h30-17h


